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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-16736

Département(s) de publication : 34
 Annonce n° 24-16736

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 23-153687

Section 2 - Identification de l'acheteur

Communauté d'Agglomération Béziers MéditerranéeNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

24340076900093N° National d'identification : 
BéziersVille : 

34536Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

34Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Contrôle des systèmes d'assainissement non collectif sur le territoire de la Intitulé du marché : 
Communauté d'Agglomération Béziers Méditerranée (SPANC)

90480000Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

Contrôle des systèmes d'assainissement non collectif sur le Description succincte du marché : 
territoire de la Communauté d'Agglomération Béziers Méditerranée (SPANC). La prestation de services 
comprend l'ensemble des contrôles réglementaires : - les diagnostics initiaux, - les contrôles 
périodiques de bon fonctionnement, - les contrôles de conception, - les contrôles d'exécution, - les 
contrôles dans le cadre de ventes immobilières. Le montant des prestations pour la période initiale de 
l'accord-cadre est définie comme suit : Minimum de 5 000,00 euro(s) HT / Maximum de 45 000,00 euro
(s) HT Les montants seront identiques pour chaque période de reconduction. L'accord-cadre est 
conclu pour une période initiale de 12 mois à compter de la date fixée par ordre de service. L'accord-
cadre est reconduit tacitement jusqu'à son terme. Le nombre de périodes de reconduction est fixé à 
3. La durée de chaque période de reconduction est de 12 mois. La durée maximale du contrat, toutes 
périodes confondues, est de 48 mois

Valeur technique : 40% Prix des prestations : 60%Critères d'attribution : 

Section 4 - Attribution du marché

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-16736
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-16736
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Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Nombre d'offres reçues : 2 Date d'attribution : 09/02/24 Marché n° : 2024009 Suez Eau France, 8 Rue 
Evariste Galois, 34500 Beziers Montant Ht : 180 000,00 Euros Sous-traitance : non. Renseignements 
complémentaires : Date de signature du contrat : 08/02/2024. Le montant des prestations pour la 
période initiale de l'accord-cadre est définie comme suit : Minimum de 5 000,00 euro(s) Ht / Maximum 
de 45 000,00 euro(s) Ht Les montants seront identiques pour chaque période de reconduction. 
L'accord-cadre est conclu pour une période initiale de 12 mois à compter de la date fixée par ordre de 
service. L'accord-cadre est reconduit tacitement jusqu'à son terme. Le nombre de périodes de 
reconduction est fixé à 3. La durée de chaque période de reconduction est de 12 mois. La durée 
maximale du contrat, toutes périodes confondues, est de 48 mois. Le tribunal administratif peut être 
saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible par le site Internet www.
telerecours.fr. Le marché est consultable à l'adresse de l'acheteur public. Contact : Commande 
Publique : 04 67 01 68 68

09/02/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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